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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 26 février 2018 enregistrée au 
secrétariat de la Cour constitutionnelle le 02 mars 2018 sous le 
numéro 0452/080/REC, par laquelle monsieur Sika Abdel Kamar 
OUASSAGARI, 03 BP 1726 Cotonou, forme devant la haute 
Juridiction un recours contre le Chef de l'Etat, le Ministre de 
l'Economie et des Finances, le Ministre de l'Agriculture, de 
l'Elevage et de la Pêche et le Directeur général de la SONAPRA 
pour violation de la Constitution. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'en exécution de 

différents actes réglementaires, des dépassements de crédits 

auraient été observés en vue de payer les dettes d'une entreprise 

privée dans laquelle le chef de l'Etat serait l'un des actionnaires ; 






